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Dans la continuité de notre démarche active, pour aider les soignants à accompagner les séniors vers un mieux-être, 
nous avons réalisé un audit national sur l'emploi des huiles essentielles auprès des établissements de santé. 

Cette enquête qui s’est inscrite dans notre projet « 2018 : une année riche et fertile, pour faire grandir le bien-
être, dans les établissements de santé », a eu pour principal objectif de déterminer les besoins des professionnels qui 
désirent pratiquer l'aromathérapie, en tant que thérapie non médicamenteuse complémentaire à l'allopathie, au sein des 
établissements de santé en France métropolitaine et en Outre-mer. 

Dans notre volonté de contribuer au bien vieillir dans les établissements de santé, nous avons fait appel aux avis et 
opinions des soignants, afin de façonner avec eux le devenir des prises en charge qui sont proposées aux patients. 

Plus que jamais soucieux d'améliorer à vos côtés le bien-être des séniors, nous vous communiquons à l’aide de ce 
document les résultats de cette enquête et espérons pouvoir construire avec vous la santé de demain. 

Vous et  votre établissement : 

Dans cette enquête, il ressort que la grande majorité des soignants qui apparaissent concernés par l’utilisation des huiles 
essentielles sont des femmes, infirmières ou aides-soignantes, travaillant le plus souvent en EHPAD (47,5 % des cas).  

Les centres hospitaliers (CH, CHR, CHU et hôpitaux gériatriques…) viennent juste après et représentent presque 20% 
des établissements intéressés par les soins aromatiques qui pourraient être proposés pour le « bien vieillir ».  

Quel est le type d'établissement dans lequel vous exercez ? 

Quelle est votre fonction dans l'établissement dans lequel vous exercez ? 

Audit national pour contribuer au bien 
 vieillir dans les établissements de santé 

Apoticarius® 

Infirmier(ère) 44,3 %

Préparateur en pharmacie  1,6 % 

Animateur(trice)  3,3 % 

Aide médico-psychologique  4,9 % 

Médecin  1,6 % 

Autres  4,9 % 

Psychologue  4,9 % 

Directeur(trice)  6,6 % 

Pharmacien  9,8 % 

Masseur - Kinésithérapeute 1,6 % 

Aide-soignant(e)  16,4 % 

Hôpital gériatrique  

 1,6 % 

Pharmacie  

 3,3 % 

Exercice libéral 

8,2 % 

Centre hospitalier (C.H.) 

9,8 % 

Clinique privée 

3,3 % 

Centre hospitalier régional (C.H.R. / C.H.U.)

6,6 %

EHPAD, maison de retraite

47,5 %
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Vous êtes : 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Vous avez : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vos besoins dans le cadre d'une utilisation complémentaire de l’aromathérapie : 
 

 
Dans le cadre des soins complémentaires qui sont proposés aux patients, la prise en charge des troubles du système 
nerveux apparaît comme la demande majeure des soignants, demande également fréquente dans d’autres enquêtes.  
 
Ensuite une grande partie des besoins concerne le soulagement de la douleur ainsi que les soins de confort en fin de 
vie, domaines où les huiles essentielles peuvent également apporter des réponses originales et personnalisables. 
 
Pour quelles pathologies souhaiteriez-vous utiliser des huiles essentielles au sein de votre établissement ? 
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100,00% 86,4 % 

57,6 % 61 % 

23,7 % 22 % 22 % 22 % 23,6 % 

Un homme 

13,6 % 

Une femme 

86,4 % 

Entre 40 et 50 ans 

26,2 % 

Entre 20 et 30 ans 

9,8 % 

Entre 50 et 60 ans 

31.1 % 

Entre 30 et 40 ans 

26,2 % 

Plus de 60 ans 

6,6 % 
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Vos besoins en termes de formation pour faciliter vos pratiques au quotidien : 
 

 

Pour la grande majorité des répondants, le fait d’acquérir des connaissances sur le bon usage des huiles essentielles, 
(balance bénéfice /risque maitrisée), reste la priorité dans le cadre d’une formation facilitant leur pratique. 
 

Juste après, les points les plus plébiscités sont : de consolider les connaissances, d’obtenir des protocoles, de valider 
cliniquement les pratiques et de légitimer l’emploi des huiles essentielles. 
 

Pour presque 58 % des répondants, cela nécessite un apprentissage qui se consolide dans la durée, au-delà du présentiel. 
 
Pour quelles raisons pourriez-vous faire appel à un formateur en aromathérapie pour vous aider dans votre 
démarche ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qu'attendez-vous d'une formation pour qu'elle soit réussie ? 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

Pour conclure : 
 

Notre « audit national pour contribuer au bien vieillir dans les établissements de santé » révèle des besoins importants 
chez les soignants qui souhaitent développer une utilisation médicale sérieuse des huiles essentielles. 
 

L’utilisation de l’aromathérapie par les professionnels de la santé qui exercent dans les établissements de santé, doit 
s’intégrer de manière sécuritaire dans les pratiques quotidiennes, et seule la formation des professionnels du soin 
permettra le développement d’une aromathérapie qui se veut scientifique et médicale. 
 

Au-delà de cette enquête, Apoticarius® a à cœur de vous guider pour que votre emploi de l’aromathérapie soit optimal et 
souhaite vous transmettre dans ses différentes activités des données scientifiques indispensables pour un emploi maitrisé. 
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